
Présence d’amiante à l’école Petit Villard de Bessèges – la santé des personnels en
danger !

SUD  éducation  Gard-Lozère  s’est  déplacé  le  10  février  dans  l’école  Petit  Villard  de
Bessèges dans le cadre de ses tournées syndicales habituelles. Lors de notre passage,
nous avons été alarmés par l’état de dégradation de l’école et en particulier des sols des
salles  de  classe  qui  sont  composés  de  dalles  amiantées  relevant  de  la  liste  B  de
classification  des  matériaux  amiantés.  Nous  savons  qu’aucun  Document  technique
amiante n’était présent dans l’école alors qu’il est obligatoire pour les matériaux de la liste
B depuis 2012.

Suite  aux  constatations  que  nous  avons  faites  sur  les  lieux,  notre  élu  en  formation
spécialisée santé sécurité et condition de travail académique (ex-CHSCT) a déposé un
signalement de danger grave et imminent assorti d’un droit d’alerte, le mardi 11 février.
L’état  de détérioration des sols de l’école est alarmant.  SUD éducation Gard-Lozère a
ensuite saisi le préfet du Gard, le mercredi 12 février, pour lui demander de prendre des
mesures  immédiates  de  protection  des  populations  en  ordonnant  une  fermeture
temporaire de l’école ainsi que des travaux de mise en sécurité et des mesures de suivi
épidémiologique des populations fréquentant l’école.

Pour SUD éducation Gard-Lozère, il y a urgence, et des mesures conservatoires doivent
être prises au plus vite :

• mesures conservatoires pour protéger les personnels de l’éducation nationale et les
usager·es ;

• la fermeture temporaire de l’école le temps que les travaux de retrait des matériaux
amiantés puissent avoir lieu ;

• l’organisation de la continuité du service par la mise en place d’un mode dégradé
dans d’autres lieux de la commune.

Il nous paraît essentiel d’interdir la fréquentation du bâtiment dès ce vendredi matin.


